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L'EMG est une unité adossée à 
la médecine gériatrique. 
Elle organise le lien avec les 
structures extérieures et 
constitue un maillon de la 
filière gériatrique de territoire.

• Médecin

• Infirmière

• Infirmier de Pratique Avancée

• Psychologue

• Secrétaire

• Cadre de santé

• Assistante sociale

• Dispenser une évaluation géronto médico 
psycho sociale et un avis gériatrique à 
visée diagnostique et/ou thérapeutique.

• Identifier les fragilités et syndromes 
gériatriques

• Contribuer à l’élaboration du projet de 
soins et projet de vie des patients 
gériatriques

• Orienter les patients dans la filière 
gériatrique

• Participer à l’organisation de leur sortie 
en s’articulant avec les dispositifs de 
soutien à domicile

• Conseiller, informer et former les équipes 
soignantes

L’EMG n’intervient pas 
dans les situations d’urgence

Pourquoi ? 

Le but est de diminuer le risque de perte 
d’autonomie et le risque de 
réhospitalisation non programmée en 
s’inscrivant dans un parcours pertinent.

Pour qui ?

Les EMG interviennent en équipes pluri 
professionnelles auprès des personnes 
âgées fragiles de plus de 75 ans en 
collaboration avec les médecins traitants, 
les équipes hospitalières, l’HAD, les 
réseaux de santé, ou tout autre dispositif 
de coordination

Missions

L’équipe

• Assurer une mission d’intervention dans les 
EHPAD à la demande du MT ou  médecin 
coordonnateur ou IDE coordinatrice pour aide dans 
la prise en charge

• Diffuser les règles de bonnes pratiques


